Taux d’occupation, TLT,
masques...

Afin de garantir la sécurité sanitaire
des salariés, 1l est demandé
a 'exception de la DCI, de ne pas
excéder 50% du taux d’occupation des
locaux et de favoriser le télétravail.

Pourquoi une telle différence entre les Directions ?

Pourquoi préférons nous demander a la DCI d’avoir
un taux d’occupation de 100% en portant des
masques pendant 7h de prise d’appel ?

En quoiles salariés de la DCI sont-ils moins
vulnérables a la covid 19 que les autres Directions ?

FO demande que la DCI soit en
TLT deés a présent comme les
autres Directions pour une
protection sanitaire optimale et

pour l équité entre tous.
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